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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Moyens humains de la MSA face aux crises du monde agricole
Question écrite n° 13944

Texte de la question

Mme Océane Godard attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur la Mutualité sociale agricole. Il s'agit du principal pilier de protection sociale du
monde agricole et d'un acteur essentiel de la présence publique dans les territoires ruraux. La MSA intervient
dans un contexte de crise profonde pour les exploitants agricoles. Leurs revenus ont chuté de 29 % entre 2024
et 2025, les signalements de détresse psychologique ont augmenté de 41 % en 2025 et le risque de suicide
reste 46 % plus élevé que dans le reste de la population. 60 000 agriculteurs ont été accompagnés par la MSA
au cours des trois dernières années. Dans le même temps, la MSA doit mettre en œuvre plusieurs réformes
importantes comme la réforme de l'assiette des cotisations, la retraite calculée sur les 25 meilleures années, le
congé naissance, le service public départemental de l'autonomie, le service public de la petite enfance ou
encore France Services Agriculture. Ces évolutions s'ajoutent à des missions déjà exigeantes en matière de
lutte contre la fraude, de prévention du non-recours et d'accompagnement social de proximité. Or le projet de
convention d'objectifs et de gestion actuellement envisagé prévoit la suppression de 1 205 postes soit près de
10 % des effectifs de la MSA. Cette réduction interviendrait alors même que la MSA a déjà connu une baisse de
22 % de ses effectifs en CDI depuis 2010 mais aussi la suppression de 750 postes dans la COG en cours. Cette
trajectoire suscite de fortes inquiétudes au sujet de la capacité de la MSA à assurer la continuité du service
public agricole mais également à maintenir une présence territoriale et à répondre aux besoins croissants
d'accompagnement des exploitants qui sont en difficulté. Dans ce contexte, la MSA propose une trajectoire
alternative qui repose sur une réduction plus limitée des effectifs (de l'ordre de 275 postes) et associée à des
gains de productivité comparables à ceux que l'on demande au régime général et à un plan de réduction
immobilière. Elle demande donc quelles garanties le Gouvernement entend apporter pour préserver les moyens
humains nécessaires à la MSA pour qu'elle puisse assurer ses missions d'accompagnement social, de
prévention et de service public auprès des agriculteurs et des territoires ruraux.

Texte de la réponse

La future convention d'objectifs et de gestion (COG) 2026-2030 qui sera bientôt signée entre la caisse centrale
de la mutualité sociale agricole (CCMSA) et l'État s'attachera au premier plan à ce que la qualité du service
rendu à l'assuré social réponde au meilleur standard, notamment en matière de versement des prestations, tant
légales qu'extra-légales (action sanitaire et sociale). À cette aune, les négociations de la COG en cours se
déroulent dans un climat constructif entre les équipes de la CCMSA et les ministères de tutelle. Le projet de
convention est, en effet, avancé, car l'État et la MSA partagent de nombreuses priorités comme, outre le niveau
de la qualité de service rendu à l'assuré de manière homogène sur l'ensemble du territoire, le renforcement de la
place de la caisse centrale dans un souci d'amélioration de son pilotage du réseau, ainsi que les moyens
nécessaires mis pour lui assurer un système informatique au niveau des standards des autres caisses de
sécurité sociale. Cette recherche de la qualité de service s'accompagne par ailleurs d'une recherche, partagée
avec la MSA, d'efficience. À cet égard, la question du schéma d'emploi est un point important des discussions.
Cette nouvelle COG s'inscrit ainsi dans un contexte qui s'impose à tous les organismes de sécurité sociale,
notamment dans une recherche optimale de gains de productivité sur leurs activités, sans jamais dégrader la
qualité du service rendu. L'accompagnement des salariés et non-salariés agricoles, actifs comme retraités, de
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leurs ayant-droits (enfants notamment), ainsi que la prévention du mal-être agricole doivent en effet demeurer la
pierre angulaire qui guide la négociation de cette COG 2026-2030.
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